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PRIMES A NOS ABONNES 

Galerie historique de la Révolution française 
(l'ÎSO-l'ÎOa). — Album de 50 portraits en pied 
des personnages les plus remarquables de cette 
grande époque, accompagnés de S0 Notices histori-
ques et biographiques;d'une Introduction résumant 
les grandes phases de la Révolution. 1 BEAU VO-
LUME DEBIbLIOTHÈQUE ET DE SALON Grand in-
4o jésus, richement relié, doré sur tranches 10 » 

(Complément de l'Histoire de la Révolution 
française par A. Thiers). 

41bnm de la Galerie de Rubens, composé des 28 
tableaux du Musée du Louvre et du portrait au-
thentique de Rubens. 1 volume grand in-folio de 
salon et de bibliothèque, richement relié , doré 
sur tranches 28 
Ces ouvrjges pris dans nos bureaux. 

Cahors, le 27 Novembre 1869 

Les élections supplémentaires sont ter-
minées et nous sommes à peine séparés par 
quelques jours, de l'ouverture de la session. 
Le moment est venu d'envisager nettement 
la situation, et les nécessités que comporte 
la modification notable introduite dans notre 
législation constitutionnelle. 

Grâce à l'initiative prévoyante et coura-
geuse de l'Empereur, le Corps législatif qui 
va se réunir, jouera un rôle nouveau, dans la 
haute direction de notre politique. Depuis 
1852, cette assemblée était circonscrite dans 
sa mission et n'avait a se préoccuper que du 
simple contrôle des actes du pouvoir exé-
cutif, le véritable et unique moteur de notre 
administration et de notre diplomatie. Elle 
avait le droit de critique, mais sa collabora-
tion aux mesures à preodre n'était que très-
imparfaitement effective. Il n'en sera plus 
ainsi désormais : le Corps législatif est investi 
non seulement du droit mais du devoir de 
participer au gouvernement. C'est une trans-
formation considérable : et il en résulte, tout 
d'abord qu'ayant le droit de parer directe-
ment au mal qu'il se bornait autrefois à si-
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DEUXIÈME PARTIE 

CHAPITRE IV 

Enterrée vivante. 

(Suite) 

Il ajouta s'être adroitement introduit au Lou-
vre pour trouver le comte et n'avoir été vu de 
personne; — mais il n'expliqua point, — par la 
raison qu'il l'ignorait lui-même, — comment le 
chancelier de la Couronne avait été témoin secret 
de sa démarche. 

Ainsi qu'il se l'était promis, Atlin eut vingt-
quatre heures de patience. 

Puis, les vingt-quatre heures écoulées, le misé-

Reproduction autorisée en vertu du Traité avec 
la Société des gens de Lettres. 

gnaler, il devient responsable aussi des évè 
nements à venir, de même que des mesures 
auxquelles il aura prêté forcément son con-
cours On voit d'ici qu'elles conséquences 
devront sortir d'une innovation pareille. 

Les députés, comme l'assemblée dont ils 
font partie, deviennent responsables à leur 
tour du bien et du mal auquel ils ont con-
couru, dans la mesure de leur influence per-
sonnelle; et dans les questions ministérielles 
surtout, ils doivent leur loyal concours à 
la couronne, chaque toi que des exigences 
politiques ou administratives commandent 
des modifications du cabinet. Sur ce point, 
en particulier, l'observation a un caractère 
d'actualité qui ne saurait être contesté. On 
sait, en effet, que depuis la prorogation de 
la session, des pourpalers ont eu lieu en vue 
de l'entrée aux affaires d'un certain nombre 
de ministres nouveaux. Ces pourparlers n'ont 
pas abouti encore ; mais il est évident que 
si, après les changements provoqués et ob-
tenus par les cent seize, la couronne éprou-
vait par le fait de ces derniers, des difficultés 
insurmontables pour la réorganisation du 
cabinet, ils ne sauraient éluder les reproches 
du pays qui leur demande à l'heure qu'il est 
non des critiques, mais leur entrée aux af-
faires et le concours de leur initiative,, Il se-
rait trop commode en effet pour eux, leurs 
conseils une fois donnés,de se maintenir dans 
une inaction platonique. 

Si nous insistons sur ce sujet, c'est qu'on 
prétend que divers députés que l'opinion dé-
signe comme candidats au ministère, n'ont 
pas répondu, comme ils l'auraient dû à l'at-
tente publique. M. EmileOllivier, dit-on, a 
fait son devoir, mais il n'en aurait pas été de 
même de quelques membres du tiers-parti, 
dont les hésitations, si elles duraient, tour-
neraient à la défaillance. Or, aujourd' hui, 
il n'est plus temps de se désintéresser d'une 
situation à laquelle on a collaboré. L'heure 
vient de prendre un parti, sous peine de 
faire preuve d'une indifférence coupable. 

Le Secrétaire de la rédaction : L. Laytou1 

du discours du trône. » S. M., d'après le 
Mémorial, aurait ajouté : <c Je désire l'affir-
mation la plus large et la plus absolue de la 
liberté. » 

Si telle est la pensée du chef de l'Etat, il 
saura bien l'exprimer lui-même. On peut être 
sûr toutefois [qu'à côté de cette déclaration se 
trouveront de fermes paroles garantissant le 
maintien de la sécurité publique. 

Dernières nouvelles 

Paris, 27 novembre 18G9. 
C'est à tort que le Mémorial diplomatique 

annonce que « l'Empereur a ordonné à un 
de ses ministres de lui préparer les éléments 

rable rassembla ses hommes. 
— Nous allons quitter la contrée, fit-il ; les 

aubaines qu'on y trouve ne sauraient suffire à 
notre ambition. — Mais, auparavant, j'ai une 
dernière besogne à accomplir. 

Après avoir ordonné à l'un de ses acolytes d'al-
ler creuser une fosse au pied d'un monticule voi-
sin : 

— Toi, dit-il à l'autre, va serrer les cordes qui 
attachent notre captive, et bàillonne-là 1 — Vous, 
acheva-t-il en s'adressant aux derniers, brisez-
moi cette cloison 1 

La cloison tomba presqu'inslantanément sous, 
les dogues des affidés d'Altin. 

— Rien : maintenant, taillez-moi quatre plan-
ches égales, avec des appliques aux extrémités, 
pour me faire un joli petit cercueil 1 

Les quatre planches et les appliques étant taillées 
et ajustées avec des clous qu'on enleva aux char-
pentes de la masure, Atlin fit apporter Marthe, 
dont le bâillon étouffait les cris. 

La figure de la malheureuse jeune fille était 
empreinte de la plus profonde terreur. 

Comprenant, à la vue du cercueil placé au mi-
lieu de la chambre, quel allait êlre son horrible 
sort, Marlhe essaya de lutter... Vains efforts, 
elle dut céder aux étreintes brutales des assassins 
qui l'entouraient. 

L'amie du brave Clopinet fut placée dans la 
bière, et bientôt un bruit lugubre annonça qu'on 
clouait la quatrième plance du cercueil où la pau-
vre enfant était ensevelie vivante. 

Les coups de marteau empêchèrent Allin et ses 

Crime de Pantin 
Il n'est question depuis hier à Paris que 

de la découverte en Alsace du cadavre de 
Jean Kinck, la huitième victime de l'assassin 
Troppmann. 

Elections de Paris 

ÉLECTIONS DE JUIN 1869 

lro CIRCONSCRIPTION 
Inscrits 47.197 
Suffrages comptés. 35.417 

MM. Gambetta 21.734voix 
Carnot 9.152 
Terme 2.290 
Balagny 1.C48 
André Pasquet 285 
Divers 218 

3RAE CIRCONSCRIPTION 
Inscrits 44.029 
Suffrages comptés. 36.073 

MM. Bancel 22.848 voix 
E. Ollivier 12.858 
Gustave Grandin 156 
Divers 221 

4ME CIRCONSCRIPTION 
Inscrits 42.365 
Suffrages comptés. 33.156 

MM. Ernest Picard 24.444 voix 
Denière... 7.929 
Divers 463 

8RAE CIRCONSCRIPTION 
Inscrits , 50.H3 
Suffrages comptés. 39.701 

MM. Jules Simon 30.305 voix 
Lachaud 8.742 
Divers 654 

ELECTIONS DE NOVEMBRE 1869 

1" CIRCONSCRIPTION 
MM. Rochefort...- 17.978 voix 

Carnot , 13.474 
Terme 2.704 

3RAE CIRCONSCRIPTION 
MM. Crémieux 20.781 voix 

Pouycr Querlier 9.690 

sbires d'entendre une exclamation d'horreur qui 
retentit au dehors. 

La bière clouée, les misérables la portèrent à 
la fosse creusée au pied du monticule, et quatre 
pieds de terre recouvrirent la pauvre enfant de 
Sarah Flamin. 

La nuit.était close, Allin et ses acolytes se dis-
posaient à retourner à la masure, lorsque le valet 
aperçut, dans l'ombre, une troupe de cavaliers 
entourant son refuge. 

— Alerte ! sauve qui peut 1 s'écria le miséra-
ble qui venait de reconnaître les soldats du chan-
celier de la Couronne. 

Les sicaires prirent la fuite dans toutes les di-
rections, poursuivis par les cavaliers prêts à ne 
leur faire aucun quartier. 

Allin, plus rusé que ses acolytes, se jeta venire 
àlerre dansdesajoncs qui bordaient une marnière, 
et attendit, en prêtant une oreille attentive au moin-
dre bruit. 

Lorsqu'il eut observé que le plus profond silen-
ce régnait déjà depuis quelque temps, il se ha-
sarda à sortir de sa cachette et rampa jusqu'à la 
route, à quelques centaines de pas de la masure. 

Soudain des lueurs illuminèrent l'horizon ; 
puis un brillant cortège passa, précédé et suivi 
de porteurs de torches. 

Au milieu de l'escorte, étaient de splendides 
voilures dorées, et, dans l'une d'elles, Attin re-
connut son ancien maître. 

 Ah I diable 1 pensa-t-il, est-ce que mon-
seigneur d Anjou serait déjà nommé roi de Po-
igne ! 

4ME CIRCONSCRIPTION 
MM. Glais.-Bizoin 11.902voix 

Allou 7.550 
Brisson 6.148 

8ME CIRCONSCRIPTION 
MM. Arago 18.834 voix 

Cent . 5.234 
Hêrold.. 2.245 

Il y a eu 13,000 abstentions, soit 2,000 
de plus qu'au mois de mai. Si maintenant 
on additionne les voix données à ^M. Carnot 
à celles qu'a obtenues M. Terme, on obtient 
un total de 16,198. 

D'où il ressort que deux mille voix de 
plus pour MM. Carnot et Terme, et M. 
Rochefort ne passait pas. 

Nous ne saurions blâmer trop énergi-
quement l'apathie du parti conservateur, et 
l'inconcevable conseil qu'un journal n'a cessé 
de lui donner. 

Les chiffres ci-dessus prouvent péremp-
toirement que non-seulement la lutte était 
possible, mais que la victoire était sûre si 
chacun avait rempli son devoir; car nous 
ne serons démentis par personne en affirmant 
que les voix perdues par l'abstention, appar-
tiennent au parti de l'ordre, c'est-à-dire à 
ce parti qui se repose éternellement du soin 
de gérer les affaires publiques sur le gouver-
nement quel qu'il soit, et qui ne se meut, 
alors avec des terreurs folles et les réactions 
terribles que le jour où il voit la révolution 
dans la rue. 

Au point de vue du gouvernement im-
périal , l'élection de Rochefort est d'un in-
térêt médiocre, une voix de plus contre lui 
à la Chambre, et peut-être beaucoup de voix 
qui lui reviendront, voilà le bilan. 

Mais au point de vué national, c'est tout 
différent, et nous ne donnons pas huit jours 
aux abstentionnistes de la première circons-
cription pour être accusés comme ils le mé-
ritent par la France tout entière et rendus 
responsables par tous les honnêtes gens de 
tous les partis de la façon dont le monde 
entier appréciera l'élection de M. Rochefort. 

Le secrétaire de la rédaction : L. LAYTOU, 

Revue des Journaux 
L'élection de Rochefort 

LE CONSTITUTIONNEL 
Le Constitutionnel examine la position 

qui va être faite, au sein du Corps législa-

El achevant sa pensée par un geste décisif : 
— Après tout, fit-il, je ne suis point fâché de 

savoir si on gagne mieux sa vie dans ce pays-là 
que dans le nôtre. Là-bas, monseigneur d'An-
jou ne sera peut-êlre pas fâché] de refaire con-
naissance avec moi. 

Et, sans plus tarder, Attin se mit à courir sur 
les traces du cortège. 

Mais, revenons à Clopinet, qui n'avait pu rete-
nir une exclamation d'horreur au moment où 
l'on clouait sur Marlhe la quatrième planche du 
cercueil. 

Une angoisse poignanto déchira l'âme du bossu 
à l'aspeci d'une telle infamie. 

Tout d'abord il voulut tenter d'arracher Mar-
the au pouvoir de ses meurtriers. 

Mais, que faire, seul, contre six hommes ? 
Clopinet étouffa la douleur quil'oppressait etat-

tendit, en observant avec prudence, l'accomplis-
sement du crime ordonné par Attin. 

L'horrible inhumation terminée, et pendant 
que les soldats du chancelier poursuivaient les 
fugitifs, le bossu s'élança vers la fosse fraîche-
ment remuée, et, saisissant une bêche laissée par 
les ensevelisseurs : 

— Oh I mon Dieu, pria-t-il avec ferveur, fai-
tes qu'il soit encore temps de la sauver 1 

Elle brave enfant du peuple se mit à creuser la 
terre. 

A la même heure, Maurevel, vêtu d'une robe 
de pèlerin, et la tête dissimulée sous d'ondoyants 
cheveux blancs; se présentait à l'escalier secret 

1 lif, à l'élude la lre circonscription de Paris; 
il conclut de cet examen que, de quelque 
côté qu'on envisage cette situation de M. 
Rochefort, il est difficile de lui trouver 
une heureuse issue. 

Que le nouveau député essaie de tenir ses 
promesses ou qu'il essaie de s'y soustraire, 
il court un égal danger. Il faudrait pour le 
sortir d'embarras, que le pouvoir, chan-
geant de tactique à son égard, lui fit subir 
quelques persécutions et le mît hois 
d'état de régler ses comptes vers la 
populace. Mais cette faute ne sera point 
commise; nous pensons, dit en terminant 
le Constitutionnel, que ce député relève 
exclusivement de ceux qui l'ont élu et qu'il 
faut le leur laisser pour qu'ils en fassent 
eux-même justice. 

LE TEMPS 

Le Temps n'est pas moins cruel à l'é-
rd du député de la lie circonscription : 
o La journée de lundi n'a pas été Irès-

auvaise. Elle nous délivre de la question 
ochefort, et elle va soumettre à la rude 

épreuve de la vie politique sérieuse le can-
didat favori du peuple de Paris. Introduit 
par l'élection dans un monde dont il ne 
connaît encore ni les faits, ni les idées, ni 
le langage, M. Rochefort a maintenant à 
apprendre la politique, à montrer de la 
mesure et à conquérir on indépendance, 
i'il restait au Corps législatif ce qu'il a été 
ux réunions publiques, l'écho insoucient 

des idées des autres, et l'instrument sans 
volonté de quelques meneurs, son succès 
électoral équivaudrait pour lui à un enterre-
ment de première classe. » 

LE TIMES 

Voici comment le Times apprécie les 
scrutin de novembre : 

« La Révolution a perdu ses chances ; les 
ommes de 1848, Lcdru-Rollin, Louis 

Blanc et leurs amis, interprétant judicieu-
sement les signes du temps, ont abandonné 
la partie, la populace avait d'autres idoles 
qu'elle encensait avec plus d'enthousiasme 
encore! Félix Pyat et Henri Rochefort, 
journalistes de second ordre, le premier 
apologiste de l'assassinat politique, refusant 
le serment ; le second disposé à jurer ou à 
ne pas jurer, suivant la volonté de ses man-
dants, mais bien résolu à ne pas tenir son 
serment. Les aspirations de ce politique ac-
commodant sont satisfaites. M. Rochefort 
est membre du Corps législatif. 

me 
Rc 

du Louvre, aboutissant à la chambre à coucher 
de Catherine de Médicis'. 

Le Tueur frappa le signal convenu entre lui et 
[a reine-mère. 

Catherine ouvrit aussitôt. 
— Pardon, majesté, fit Maurevel, en se jelan 

à genoux, pardon de n'avoir pas réussi sur la 
route de Calais 1 Sarah Flamin est encore vi-
vante 1... 

Catherine de Médicis eut un mouvement de 
colère qu'elle se hâta de réprimer. 

Ah l lu as perdu la partie, Maurevel, mais tu 
me dois la revancho ! reprit la reine-mère, en 
fixant sur son interlocuteur un regard de hyène. 

— Je suis prêt, madame, fit le Tueur; ordon-
nez ! 

— Maurevel, je sais à celle heure où trouver 
le testament du seigneur de Muoy, conclut Ca-
therine avec une infernale expression de joie. 

Aux flambeaux. 

Depuis quelques années déjà s'agilait, dans 
'ombre, une conspiration à laquelle la Saint-

Barthélémy avait imposé un temps d'arrêt forcé. 
Cette conspiration, dont les partisans se dési-

gnaient eux-mêmes sous le nom de maheontents, 
avait pris naissance dans la demeure du Florentin 
Ruggieri, — un ancien abbé de Saint-Mahé, en 
Rasse-Bretagne, — et qui étail venu rejoindre, 
dans la capitale, Catherine de Médicis, sa com-
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Orientaux? La supprématie du Pape. Ils ne 
veulent pas la reconnaître comme de droit divin. 
C'est le point sur lequel on n'a jamais pu, ni après 
Lyon, ni après Florence, les décider sérieu-
sement, efficacement et amener un retour du-
rable . 

Et voilà qu'à cette difficulté insurmontable 
jusqu'à ce jour, qui les tient depuis neuf siècles 
séparés de l'Eglise et de nous, on voudrait ajou-
ter une difficulté nouvelle et beaucoup plus 
grande, élever entre eux et nous une barrière 
qui n'a jamais existé; en un mot, leur imposer 
un dogme dont on ne leur parla jamais, les me-
naçant, s'ils ne l'acceptent pas, d'un nouvel ana-
thème ! 

Car ce n'est plus seulement la primauté de la 
juridiction qu'ils devront reconnaître, c'est l'in-
faillibilité personnelle du Pape, « EN DEHORS ET 

SÉPARÉMENT DU CORPS ÉPISCOPAL. » 

Se pourrait-il, je le demande, — et ici je ré-
pète simplement ce que le bon sens a déjà ins-
piré à ceux qui ont voulu y réfléchir, — se 
pourrait-il, vis-à-vis des Eglises orientales sé-
parées, rien de plus contradictoire qu'une telle 
conduite, et de moins persuasif qu'un tel lan-
gage : « Nous vous invitons à profiter de la 
grande occasion du concile œcuménique pour 
vous expliquer et vous entendre avec nous? Mais 
voici auparavant ce que nous allons faire : éle-
ver un nouveau mur de séparation, une nou-
velle et plus haute barrière entre vous et nous, 
Un fossé nous sépare, nous allons en faire un 
abîme. Vous vous êtes refusés jusqu'à présent à 
reconnaître la simple primauté de juridiction du 
Pontif romain ; nous allons vous obliger préala-
blement à croire à bien autre chose, et à ad-
mettre ce que jusqu'ici des docteurs catholiques-
eux-mêmes n'ont pas admis : nous allons ériger 
en dogme une doctrine bien plus obscure, pour 
vous, dans l'Ecriture et dans la tradition, que 
le dogme même, non encore accepter par vous, 
à savoir, l'infaillibilité personnelle du Pape, 
Seul, INDÉPENDAMMENT ET SÉPARÉMENT DES ÉVÊ-

QUES. Voilà dans quelles condition nous venons 
vous proposer l'entente. » 

Parlant ainsi, ne serait-ce pas vraiment une 
dérision 1 Et ne serait-ce pas aussi un malheur ? 
appeler et éloigner en même temps 1 

Ces considérations devront frapper encore 
plus, si l'on réfléchit à l'état d'esprit des chré-
tiens schismatîques de l'Orient. Lorsqu'on traite 
avec les hommes, il faut bien savoir où ils 
en sont. Or, sur ce point, où en sont nos frères 
sépares ? 

Ils en sont restés précisément au temps du 
schisme au onzième siècle. Ils n'ont pas marché 
depuis. Ils ne connaissaient pas les controverses 
qui se sont agitées sur ces matières dans l'Eglise 
occidentale. Ils n'ont lu ni Bossuet, ni Bellar-
min, ni Melchior Cano. Et quelque conviction 
personnelle qu'on puisse avoir sur l'infaillibilité 
du Pontif romain, il faut bien reconnaître que 
le XIe siècle était loin d'être disposé à la défini-
tion d'un tel dogme. En fait, jusques-là, les con-
ciles étaient la grande forme de la vie de l'E-
glise ; il s'en assemblait sans cesse ; toutes les 
plus grandes définitions dogmatiques avaient été 
rendus en concile. Les Grecs ne sont donc en 
rien préparés à la définition qu'on voudrait leur 
faire imposer par le Concile du Vatican. Ma con-
viction profende est qu'un des effets certains, 
inévitables, d'une telle définition, serait de faire 
reculer bien loin la réunion des Eglises orien-
tales. Une telle considération ne paraîtra légère 
à aucun de ceux qui savent le prix des âmes. 

La question est plus délicate encore en ce qui 
touche le protestantisme. Car le schisme orien-
tal, du moins, admet l'autorité des conciles œcu-
méniques, — de ceux qu'if regarde comme tels, 
— et l'autorité de l'Eglise, dont il se persuade 
faire toujours partie.tandis que le protestantisme 
n'admet pas cette autorité. Là, sur ce point pré-
cis et décisif, l'autorité de l'Eglise est la grande 
controverse entre lui et nous. Le protestantisme 
est avant tout la négation de l'autorité de l'E-
glise. Dans ce principe de division est son es-

sence, sa plaie fatale. Et c'est ce que beaucoup 
de nos frères séparés commencent à entrevoir. 
Ils sentent qu'un principe qui permet la division 
à l'infini, qui permet même de n'être plus 
chrétien, tout en demeurant toujours protes-
tant, ne peut pas être le vrai principe chrétien. 
De là ce travail qui se fait au sein du protestan-
tisme, ces grands et consolants retours dont 
surtout l'Angleterre et l'Amérique nous don-
nent le spectacle, et ces aspirations vers l'u-
nion qui sont, je le sais, au cœur de tant de 
protestants. 

Qui, parmi nous, ne compâtit à ce travail et 
à ces souffrances de tant d'âmes ? Qui ne se les 
rappelle avec amour ? Qui ne prie avec elles? 
car elles prient, je le sais encore, pour ce grand 
et suprême intérêt, l'union des églises chrétien-
nes. « Nous sommes, » me disait à Orléans même 
le docteur Pusey, il y a deux ans, « huit mille 
en Angleterre, qui prions chaque jour pour 
l'union. » 

Ahl si les rapprochement tant désirés parve-
naient enfin à se faire 1 Si l'Angleterre, surtout 
la grande Angleterre, se retournait un jour vers 
nousl De toutes les réconciliations que le monde 
a vues, ce serait assurément la plus heureuse et 
la plus féconde. Je le disais dans ce livre de la 
Souveraineté Pontificale, écrit en quelque sorte 
sous le feu des luttes pour le Saint-Siège, je le 
disais avec confiance aux anglais maîtres d'eux-
mêmes et de leurs préjugés : « Vous avez été, 
il y a trois siècles, les plus redoutables ennemis 
de l'unité; quel honneur il y aurait pour vous à 
ramener en Europe l'unité ! Cet étendard de la 
catholicité chrétienne, comme ilsiéraità vos mains 
de le relever et à vos vaisseaux de le porter par 
de là les mers sur toutes les terres que vous visi-
tez 1 Heureux ceux à qui il sera donné de voir 
ces temps meilleurs, qui, peut-être, ne sont pas 
éloignés ! » 

Eh bien ! je Concile a ranimé chez un grand -
nombre de nos frères séparés, et chez nous, ces 
espérances. Ah 1 sans doute, on doit le craindre, 
elles ne seront pas toutes réalisées. Mais au 
moins des retours partiels peuvent se voir, et en 
grand nombre ; surtout une puissante impulsion 
peut être donnée. Le temps, avec la grâce de 
Dieu, fera le reste. 

Et les gouvernements des nations catholiques 
elles-mêmes, de "quel œil verront-ils proclamer 
le dogme nouveau? C'est ce qu'il faut se de-
mander aussi. Car enfin, les gouvernements ne 
se regarderont jamais comme désintéressés dans 
la question. Qui leur persuadera qu'elle ne les 
regarde pas? 

Ici encore, pour aprécieer sans illusion et se-
lon la vérité les conséquences de" la définition 
dogmatique annoncée et sollicitée avec tant de 
bruit par les journalistes, — qui, certes, de-
vraient cesser, l'heure en est venue, de se mê-
ler dans les affaires les plus intimes, les plus 
graves et les plus réservées de l'Eglise, — pla-
çons-nous dans la réalité des choses, dans les 
faits ; voyons ce qui est, ce qui sera. 

Le grand fait, malheureux, mais incontesta-
ble, et plus que jamais subsistant, le voici : c'es 
que les pouvoirs publics, même chez chez les 
nations catholiques, sont pleins d'ombrages con-
tre l'Eglise. C'est ce que toute l'histoire procla-
me ; car l'histoire est pleine de conflits entre les 
deux puissances. 

Mais que parlé-je du passé? A l'heure môme 
où j'écris ces lignes, est-ce que trois des quatre 
grandes puissances catholiques de l'Europe, l'Au-
triche, l'Italie et l'Espagne, ne sont pas engagées 
plus ou moins dans de tristes luttes avec l'Eglise? 
Et chez nous-mème, d'un moment à 1 autre, ne 
peut-il pas surgir un litige? Et ce mot. ne serait-
il pas encore de trop dans la terrible éventualité 
de telle révolution possible ? 

Enfin, après avoir examiné la question au 
point de vue purement théologique, Mgr Du-
panloup termine ainsi : 

Je voudrais résumer toute cette longue série 

Ou peut s'imaginer ce que penseront les 
irréconciliables. Leurs premiers associés : 
MM. Bancel, Gambetta et autres, recule-
ront devant le ridicule qui accompagnera 
nécessairement tous les actes ultérieurs de 
l'auteur de la Lanterne, à la suite de ses 
diverses exhibitions aux Folies—Belleville 
et à La Chappelle ; ils protesteront contre 
toute solidarité avec cet homme qui n'est 
qu'un excentric. On peut même prévoir 
l'effet calmant que produira sa présence par-
mi les hommes sensés. 

Nous empruntons au Gaulois les ins-
tructions fantaisistes du comité d'injonction 
des électeurs de la première circonscrip-
tion de la Seine : 

Le mandat impératif porte déjà ses fruits. 
L'homme providentiel de Belleville a reçn 
les instructions pour l'ouverture des Cham-
bres. Voici la pièce : 

INSTRUCTIONS DU C1T0VEN ROCHEFORT 

Pour l'ouverture des Chambres. 

Le citoyen Rochefort ayant accepté le 
mandat impératif, il s'est formé un comité 
dit d'injonction pour signifier au manda-
taire de la Révolution politique et sociale 
les volontés du peuple. 

Ledit comité a réglé comme suit les faits 
et gestes du citoyen représentant pour le 
8 frimaire an 76 de la République. 

Le citoyen Rochefort se rendra à l'ou-
verture des Chambres. 

Il se gardera d'endosser la livrée cons-
titutionnelle, mais il portera la carmagnole 
et le bonnet rouge, affirmation visible et 
permanente de l'idée républicaine. 

Il devra s'abstenir de tout rapport avec 
les représentants qui ont signé le manifeste 
dit de la gauche. 

Il siégera à côté du citoyen Raspail et 
l'appellera « Frère ! » 

Il ne se -lèvera pas et ne se découvrira 
pas devant le tyran : ce serait abaisser la 
majesté du peuple devant l'homme de Dé-
cembre. 

Son attitude sera tout ensemble démo-
cratique, socialiste et révolutionnaire, im-
passible mais intelligente, froide mais non 
revêche, sereine mais animée, noblement 
populaire avee une nuance accusée de re-
vendication, bienveillante pour le frère et 
ami Raspail, méprisante pour la gauche, 
provocante pour les seides du pouvoir. 

Il réprimera dignement les familiarités 
de monsieur Belmontet. 

Aux acclamations des ventrus de la ma-
jorité, il répondra par des interruptions 
démocratiques de forme et d'accueil. 

Pendant le discours du tyran, il souli-
gnera chaque passage d'une apostrophe pit-
toresque et populaire, mettant ainsi la sou-
veraineté de la rue face à face avec la 
souveraineté du trône. 

Exemple : 
Relations extérieures : As-tu fini ? 
Projets de réformes : Assieds-toi des-

sus ! 
Economies dans le budget : Oh ! la la ! 

qué malheur ? 
Conciliation de l'Empire et de la liberté : 

Tu t'en ferais mourir ! 
S'il est un passage relatif à la sainteté 

des serments, le citoyen Roehefort se con-
tentera de dire : 

— Des nèfles ! 
A la fin du discours, il criera trois fois : 

Vive la République ! 
Après quoi il sera libre de prêter ser-

ment. 
Faute d'obéir à ces instructions, sera le 

patriote, à l'aide de laquelle il comptait édifier sa 
fortune. 

C'est de chez ce Florentin que nous avons vu 
sortir, dans la même partie de cette histoire, le 
duc d'Anjou et Henri de Navarre, au moment où 
ils faillirent être assassinés par Maurevel, apposté 
à l'angle du Charnier des Innocents. 

Avant le 2i août 1572, le complot des mal-con-
tents avait pour chef le duc d'Anjou même ; — 
après le massacre des protestants, le duc d'Alen-
çon, esprit ardent, léger, avide de gloire, mais^de 
gloire malentendue, — se substitua à la place'de 
son frère, qui, déjà, avait résolu d'accepter le 
trône de Pologne, et dont nous avons signalé, en 
effet, le départ pour son royaume. 

Il existait, dans l'idée de d'Alençon, un vif dé-
sir de commander à son tour, suscité qu'il était, 
secrètement, par les demi-mots de Catherine, — 
furieuse de n'avoir pu saisir ,1a régence ; — en 
un mot, d'Alençon avait résolu de remplacer 
Charles IX. 

Cependant le frère du roi, possédant un carac-
tère incapable de poursuivre longtemps un but, 
se fût peut-être arrêté en route, s'il n'eût été, 
dans les derniers temps surtout, stimulé par un 
homme beaucoup plus habile que lui. 

Nous n'avons pas besoin de dire que cet hom-
me habile, ce démon de vengeance, n'était autre 
que le chancelier Raoul d'Allenay. 

.Nous verrons tout à l'heure de quel émissaire 
se servait le chancelier pour renouer les fils de 
la conspiration; — expliquons d'abord, en quel-
ques mots, la théorie du complot des mal-con-

citoyen Rochefort déclaré traître et par- ' 
jure. 

Pour le comité d'injonction, 
GUEULARD, président. 

Le secrétaire, 
BOISSEC, prolétaire. 
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CHRONIQUE RELIGIEUSE 

Voici quelques passages les plus vivants 
de la très-importante lettre de Mgr Dupan-
loup, que le défaut d'espace nous empêche 
malheureusement de reproduire en entier : 

Les débats dans la presse sur l'infaillibilité 
du Pape ne m'ont pas moins étonné qu'attristé. 
Car enfin, avec cette ingérence et ces éclats 
d'une certaine presse, la question n'était pas 
posée. Se silence s'était fait, grâce à Dieu, sur 
des querelles qu'il vaut mieux, je l'ai toujours 
pensé, oublier que raviver. Jamais l'autorité 
du Saint-Père n'avait été plus respectée dans 
l'Eglise, ni sa parole mieux écoutée. Jamais 
les évêques n'avaient été plus empressés à se 
serrer autour de la chaire pontificale, accourant 
non pas même dans un ordre, mais sur un 
simple désir_du Pape, des extrémités du mon-
de, au centre de la catholicité. 

En quoi donc le concile pouvait-il être une 
occasion de provoquer des controverses sur les 
prérogatives pontificales ? Est-ce dans ce but, 
est-ce pour se faire déclarer infaillible, que le 
Saint-Père a voulu assembler les évêques du 
monde entier ? La définition de l'infaillibilité 
personnelle est-elle entrée pour quelque chose 
dans les motifs et les causes de la convocation 
du concile ? Pas le moins du monde. 

Quand le Pape Pie IX annonça, dans deux 
allocutions célèbres, aux évêques rassemblés à 
Rome en 1867, son projet de convoquer un 
concile œcuménique, il ne dit pas un mot de 
la nécessité ou de l'utilité de faire ériger en 
dogme de foi, par la future assemblée, son in-
faillibilité personnelle. 

Et les cinq cents évêques réunis alors à Ro-
me, dans leur adresse au Saint^Père en réponse 
à cette communication, ne dirent pas non plus 
un seul mot de cette question. 

.Enfin, dans la bulle d'indiction, où le Saint-
Père a tracé si largement, et avec un si grand 
langage, le programme du futur concile, il ne 
fut de même nullement parlé de son infaillibi-
lité personnelle. 

Non, Jnulle part, dans aucun des actes du 
Saint-Père, celte préoccupation de grandir son 
autorité au moyen du concile et à la faveur de 
ce respect dont le monde entoure ses vertus et 
ses malheurs, n'apparaît un seul.instant. 

Vous le savez, Messieurs, ce sont d'autres et 
bien plus grands buts que le vicaire de Jésus 
Christ assigne à l'assemblée des représentants de 
l'Eglise catholique. 

« Porter remède aux maux du siècle présent 
dans l'Eglise et ia société, » voilà pourquoi le 
Pape a convoqué le oencile : et de là, certes, 
que de questions posées par les temps nouveaux 
et par la crise actuelle I On ss demande de toutes 
parts avec anxiété si, à une époque aussi cer-
taine, — où u'un moment à l'autre peuvent sur-
gir des événements! capables de dissoudre le 
concile avant qu'il ait achevé son œuvre, — les 
évêques auront même le temps de les traiter. 

Et c'est au milieu de tant d'urgentes et néces-
saires questions qu'on voudrait tout à coup en 
jeter une nouvelle, imprévue, inattendue, d'une 
solution difficile assurément, et pleine d'orages, 
et qu'on s'exposerait en suivant la voie tracée 
par les journalistes, au lieu de ce magnifique 
spectacle d'union que le monde attend de nous, 
à en donner un tout contraire 1 

Hélas 1 on peut prévoir déjà, à Tâprelê de ces 
débats préliminaires, ce que celte question, si 
on l'y portait, pourrait soulever de discussions 
au sein du concile 1 

tents,el nommons les personnages principaux 
qui en fesaient partie. 

Henri de Navarre, Condé, Marguerite de Va-
lois et Raoul d'Allenay avaient soulevé les ar-
mées des provinces ; ces armées devaient s'empa-
rer des places fortes, gagner Saint-Germain-en-
Laye, où la Cour se rendait parfois, et là, enlever 
la personne de Charles IX. 

Puis, le roi disparu, des émissaires devaient 
parcourir les différents quartiers de Paris, où des 
chefs avaient été gagnés, et ces chefs, se pla-
çant à la tête de leurs partisans, avaient pour 
mot d'ordre de se répandre dans les rues de la 
capitale, en criant : 

— Vive d'Alençon I Vive le nouveau roi 1 
Enfin, les hordes populaires devaient s'arrê-

ter près du Louvre, redoubler leurs clameurs et 
décider, par ce soulèvement, le Conseil de la 
Couronne à nommer un succeseeur à Charles 
IX. 

Quant à ce dernier , on eut plus tard statué 
sur son soat. . 

Parmi les chefs de quartiers que les prévôts 
avaient eu le moins de peine à faire entrer dans 
la conspiration des mal-contents, se trouvait 
l'ancien lavernier Loysel, nommé sonneur de 
Saint-Médard, après l'assassinat de Perrin Mau-
duit. 

Nous verrons, plus tard, pour quel motif 
Loysel avait accepté ce poste et quel était son 
but. 

Revenons au complot. 
Le projet des mal-contents, projet aux allures 

diverses, avait eu, dès le principe, pour objet 

Mais pourquoi l'y porter ? Est-ce que la né-
cessité y force ? Est-ce que les périls du temps 
l'imposent 

Non. Mais j'entends dire qu'il s'agit ici d'un 
principe. 

D'un principe ? Eh quoi 1 répondrai-de à mon 
tour, ce principe, si c'en est un, il est donc né-
cessaire à la vie de l'Eglise qu'il devienne dogme 
de foi ? Comment alors expliquez-vous que l'E-
glise ait vécu dix-huit siècles sans que ce prin-
cipe essentiel à sa vie ait été défini ? Comment 
expliquez-vous qu'elle ait formulé toutes ses 
doctrines, produit tous ses docteurs, condamné 
toutes les hérésies, sans cette définition ? De 
nécessité, il n'y en a évidemment aucune ici, 
et la solution de celte question n'est pas plus in-
dispensable qu'elle n'était réclamée. 

La raison, d'ailleurs en est simple. L'Eglise 
est infaillible, et l'infaillibilité de l'Eglise suffit 
à tout jusqu'à cette heure. Craignez-vous qu'à 
l'avenir elle devienne insuffisante ? Et vous flat-
teriez-vous que ceux qui ne voudront pas croire 
à l'infaillibilité de l'Eglise uni au Pape, croiront 
plus facilement à l'infaillibilité personnelle et 
séparée du Pape ? 

Est-ce qu'il y a dans l'Eglise catholique un 
doute sur l'infaillibilité de l'Eglise ? Est-ce qu'ici 
tous ne sont pas d'accord ? Est-ce que le moin-
dre fidèle ne se sait pas en communion avec 
son pasteur qui est en communion avec 
son évêque, qui est en communion avec le Pape ? 
Est-ce que cela ne suffit pas pleinement à la sé-
curité de notre foi ? Et, dans cet accord mer-
veilleux de témoignages, les fidèles n'ont-il pas 
tous une sûre garantie contre l'erreur ? 

Craignez-vous que l'Eglise ne puisse plus vivre 
à l'avenir sur les mêmes bases qui l'ont soute-
nue dans un passé de dix-neuf siècles ? 

Que parlez-vous donc de la nécessité de faire 
dans un Concile une définition nouvelle sur la 
règle de la foi, et de constituer dogmatiquement 
une nouvelle règle de foi ? Quoi ! c'est en notre 
siècle qu'il devient nécessaire de venir mettre 
cela en question, de toucher à ..ce principe cons-
titutif, à ce ressort principal de la vie de l'E-
glise ? Nous aurions été constitués durant tant 
de siècles d'une façon défectueuse ou incom-
plète 1 

Après dix-huit cent soixante-dix années d'en-
seignement, il faut qu'on en vienne à se de-
mander dans un concile qui a le droit d'ensei-
gner infailliblement I Et cela à la face du mon-
de incrédule et protestant, qui nous regarde 1 
Non, laissons là ces questions que rien n'appelle. 
Que des publicistes téméraires n'aillent pas, 
avant l'heure , étonner et désorienter le bon 
sens des fidèles par des controverses violentes, 
qui semblent vouloir imposer d'avance ces ques-
tions aux évêques. Pour moi, Messieurs, ma 
pensée, en la soumettant à mes vénérés collè-
gues, est formelle sur ce point. Quand le chêne 
est vingt fois séculaire, creuser pour chercher 
le gland originaire sous ses racines, c'est vouloir 
ébranler l'arbre entier : 

Et plus loin : 

Nous parlions de nos frères des communions 
séparées. Gest, en effet, quand on se place à 
leur point de vue que la question d'une défini-
tion de l'infaillibilité personnelle du Pape paraît 
grave et périlleuse. 

Qu'on y songe : il y a 75 millions de chré-
tiens orientaux séparés ; il y a près de 90 mil-
lions de protestants de toutes nuances. 

Certes, s'il est un intérêt suprême pour l'E-
glise, un vœu ardent de tous les cœurs vraiment 
catholiques, c'est bien le retour à l'unité de 
tant de frères sortis du giron de la même 
mère aujourd'hui éloignés de nous. Voilà la 
grande cause pour laquelle il faudrait être prêts, 
tous à donner son sang, et trembler à la seule 
pensée de ce qui pourrait la mettre péril. 
Aussi quelles invitations du Saint-Père aux 
Eglises orientales ! Quel appel aux communau-
tés protestantes I 

Eh bien 1 qu'est-ce qui sépare de nous les 

final, la déposition du roi et sa capture à Saint-
Germain-en-Laye, si l'on se rappelle que, dans 
la première partie de celle histoire, Maurevel 
avait dit à Serlabous, alors son affidé : 

— Tu sauras plus tard le secrel.d'Etat, à Saint-
Germain. 

En ce qui concerne Catherine de Médicis, 
quoiquelle fût au courant de tout ce qui se pas-
sait, elle simula ne rien connaître et ne voulut se 
mêler de rien, car Charles IX, qui commençait à 
la prendre en haine, l'avait positivement accusé 
de vouloir le perdre. 

Un moment même, la reine-mère eut peur que 
son fils ne donnât l'ordre de l'arrêter. 

Depuis la nuit fatale où il avait si miraculeuse-
ment échappé à la tuerie du Louvre et au guel-
à-pens du Couloir de la chapelle royale, Henri 
de Navarre restait caché aux environs de Paris. 

Guidé secrètement par Marie Touchet, — de-
venue l'émissaire de Raoul, depuis l'instant où 
elle était sortie de l'abbaye de Montmartre, — 
Henri, narguant les espions dont le faisait pour-
suivre son beau frère Charles, était exact à tous 
les conciliabules tenus chez Ruggierri. 

Il se souvenait, le Béarnais, qu'on avait em-
poisonné sa mère l 

A la suite d'un de ces conciliabules, Marie 
Touchet entra, selon sa coutume, chez le Floren-
tin, pour connaître le résultat des entrevue. 

— Quelle décision les princes ont-ils prise ce 
soir? demanda-t-elle à Ruggieri. 

— L'enlèvement est résolu, répondit l'Italien. 
— Enfin I 

— Les vengeurs des huguenots, après s'être 
emparés de quelques villes du midi, ont marché 
secrèlement sur Saint-Germain-en-Laye, pour 
être prêts au premier signal. 

— Ainsi, c'est dans celle ville que le coup de 
main aura lieu ? 

— Non pas, belle dame. 
— Ah 1 que signifie alors ?... 
— Permeltez->nioi une question : à quelle épo-

que commencent les jours gras? 
— Mais, demain, il me semble 1 
— Ehl bien? 
— Eh 1 bien, je ne suis pas plus avancée 

qu'auparavant, maître abbé défroqué I 
— Pardon, madame, je croyais que vous con-

naissiez à fond le plan du chancelier 1 
— Je le connaîirais, sans doute, si j'eusse ren-

contré le duc d'Allenay quand je me suis présen-
tée, hier soir, à son hôte! ; mais le chancelier 
n'était pas à la rue Saint-Antoine. 

— En ce cas, j'achève ma confidence. Demain 
commenceront les jours gras, et Leurs Majestés 
Charles IX et Catherine de Médicis onl daigné 
accepter une invitation au bal masqué et au sou-
per du chancelier-duc, dans le but d'inaugurer 
les fêtes du carnaval. 

Marie Touchet ne put retenir une exclamation 
de surprise. 

Elle commençait à comprendre. 
— Continuez, Ruggieri I fit-elle anxieusement. 
— Je n'ai pas, pour l'instant, autre chose à 

vous apprendre, répondit l'italien. 
— Eh 1 quoi, de la discrétion ? 

— Suis-je donc discret, en ne racontant pas 
un projet dont vous devinez aussi bien que moi 
la réalisation I 

L'esprit de Marie Touchet fut frappé d'une 
idée. 

— En sortant de l'hôtel du chancelier, le roi 
Charles IX ne rentrera pas au Louvre 1... n'est-
ce pas cela, maître Ruggiéri? s'écria-t-elle. 

— Pardon, madame, conclut le Florentin en 
s'inclinant ; mais je suis marchand, je vis de mon 
petit métier, et je dois veiller à la confection des 
dominos que j'ai promis, pour demain soir, à 
monseigneur le chancelier. 

On le voit, la nature inquiète et fausse de l'Ita-
lien dominait, même avec une affidée de la cons-
piration. 

Marie Touchet rabattit sur sa figure le voile des-
tiné à cacher ses traits, regagna sa chaise à por-
teurs, et se fit à part celte réflexion : 

— Si Raoul ne m'a pas prévenue encore de la 
nouvelle résolution prise, c'est qu'il ne juge pro-
bablement pas convenable que j'assiste à celte 
fête !... 

Puis, soudain son front devint rayonnant. 
— Eh 1 pourquoi n'irais-je pas à cette soirée I 

conclut-elle ; le roi ne doit-il pas y assister I... 
oui, l'occasion est trop belle!... qui sait?... 
peut-êlre pourrai-je reconquérir ma puissance, 
et alors... 

La suite au prochain numéro. 



JOURNAL DU LOT 

i 

de questions, et exprimer clairement l'état de 
mon âme. 

Nous avons bien des combats, et c'est la vie 1 
mais sur cette grande question de l'Eglise, nous 
avons la paix. Nul catholique ne doute de l'in-
faillibilité de l'Eglise, comme nul ne doute de 
la primauté du Pape, qui institue les évêques, 
convoque les conciles, propose les décrets, con-
firme les décisions, nul ne doute de la perpétuité, 
de l'unanimité de la tradition sur tout cela, de-
puis dix-neuf siècles. Tous les fidèles, après avoir 
lu l'Évangile, consulté l'histoire, écouté leurs 
pasteurs, récitent du cœur : Credo ecclesiam, 
unam, sanctam, catholicam, apostolicam. El de 
fait, entreles témoignages des évêques, des papes, 
des apôtres et du Christ, depuis le commence-
ment ; il y a un accord infaillible, et Dieu même 
est dans cet accord. 

Tout-à-coup, quelques-uns se sont mis à de-
mander en qui réside originairement dans celte 
Eglise l'infaillibilité. Et les yeux fixés sur un fait 
merveilleux, on se met à agiter des questions. 
Devant un fait, on se plaît à remuer des hypo-
thèses. Devant une solution, les éléments du pro-
blême, sont remis en doute, et un procès jugé, 
terminé par un accord admirable, est repris, ra-
nimé, remis en feu 1 Aussitôt, et à l'énoncé du 
problème, l'iiomme ennemi se réveille, et les 
fidèles sont déconcertés, i'Orient arrêté, les pro-
testants refoulés, les gouvernements inquiets, les 
plus tristes pages de l'histoire du passé remises 
en lumière, les évêques attristés, la paix des 
âmes compromise, et la voie du salut rendue 
plus difficile. Pourquoi ? dans quel intérêt ? avec 
quel profit ? 

Demain, quelque fût la conduite adoptée, 
qu'arriverait-il? Ce qu'on ne discutait pas serait 
discuté, ce qu'on oubliaitserail reproduit, et une 
fois l'habitude des discussions reprises, plus de 
paix 1 

Eh bien ! non, nous ne neus réunirons que 
pour substituer la division à l'unanimité, la dis-
pute à l'amour. 

Par la grâce de Dieu, l'Eglise de France a de-
puis deux siècles largement mérité d'être affran-
chie de tous les ombrages surannés. Cette Egli-
se, j'ose le dire, a été, et elle le sera toujours, 
héroïne et 'martyre de l'unité. Depuis cent an-
nées surtout, il n'est pas de branche de l'arbre 
divin qui ait été mieux unie au tronc et à la ra-
cine, en s'étendant plus loin, avec plus de zèle, 
par delà toutes les frontières ; pas de branche 
plus catholique, pas de branche plus apostolique, 
pas de branche plus romaine. 

Nos prédécesseurs sont morts sur l'échafaud, 
pour ne pas rompre l'unité. Us ont accepté 
l'exil et la confiscation sans céder ni à l'oppres-
sion du peuple, ni à la tyrannie du maître ab-
solu. Ils se sont rencontrés sur toutes les routes 
de l'exil avec Pie VI et Pie VII dans la commu-
nion du martyr. 

C'est dans le clergé français que Pie VII a 
trouvé ses plus vives consolations. Les Eglises 
des Etals-Unis ont commencé par des évêques 
français. Ce sont les évêques français qui ont 
défendu, sans faiblir, la Pologne opprimée, l'Ir-
lande affamée, l'Orient écrasé. Nous avons tous 
ensemble réclamé et obtenu la liberté des pères 
de famille dans l'éducation de leurs enfants, 
tous ensemble défendu la liberté des associations 
religieuses, la liberté de la charité le dévelop-
pement des missions civilisatrices. L'Eglise en-
tière doit à la France les (sœurs de charité, les 
frères des écoles chrétiennes, l'œuvre de la pro-
pogation dans les deux mondes, les conférences 
de Saint-Vincent-de-Paul, les collèges des ju-
suites et des dominicains, les petites-sœurs des 
pauvres et toute celte incomparable armée pa-
cifique qui est, comme notre armée guerrière, 
la première du monde. Depuis vingt ans, le 
siège pontifical a été attaqué, trahi, opprimé, 
livré à des adversaires implacables. Les évêques 
français l'on défendu, servi, assisté, aimé, exal-
té, consolé dans un magnifique mouvement que 
le temps n'a pas affaibli. Et ne sont ce pas 
eux encore, dans les mauvais jours que nous 
traversons, qui ont donné la première impulsion 
à cette œuvre si touchante et aujourd'hui uni-
verselle du denier de Saint-Pierre ? Ah 1 j'ose 
dire que tant de dévouement à Rome et au 
monde catholique donne à l'Eglise de France le 
droit d'être crue, le droit d'être entendue, 
quand elle parle de son attachement au Saint-
Siège et au vicaire de Notre Seigneur Jésus-
Christ. 

Que dis-je ? Tel est l'entraînement de la 
France vers le centre de l'unité, que les doctri-
nes exagérées passent les monts en venant de 
France, el c'est de Rome que partent la modé-
ration, le tempéramment, la sagesse ; c'est Ro-
me qui arrête la furia francae, et se refuse à 
mettre les excès dans les dogmes. Aussi, mes 
frères, ne soyez pas inquiets t Hommes de foi, 
ne vous troublez pas 1 

Si je me suis décidé à entrer avec vous et en 
public dans ces détails, c'est par un secret ins-
tinct que j'avais plutôt à calmer des émotions 
dans mon pays, qu'à devancer des objections à 
Rome. J'en suis convaincu : à peine aurais-je 
baisé le tombeau des apôtres que je me sentirai 
dans la paix, hors delà bataille, au sein d'une 
assemblée présidée par un père et composée 
de frères. Là, tous les bruits expireront, toutes 
les ingérences téméraires cesseront, toutes les 
imprudences disparaîtront, les flots et les vents 
seront apaissés. Nous penserons aux saints dont 
nous occupons les chaires, nous penserons aux 
âmes dont nous répondons devant Dieu, nous 
penserons au Dieu qui nous voit et nous jurera, 
nous penserons aux apôtres, nous croirons les 
voir encore en face du monde à conquérir et du 

maître à écouler ; et lorsque la place de ce 
maître souverain des esprits, son vicaire sur la 
terre, redira, à chacun de nous : « Mes frè-
res, m'aimez-vous ? » Ah ! croyez que votre 
vieil évêque ne sera pas le dernier à répondre : 
« Père, vous savez si je vous aime, comme di-
» sait le doux évêque de Genève : Dans la con-
» tention d'amour pour le vicaire de Jésus-
» Christ, je ne me suis laissé vaincre par per-
» sonne. Depuis vingt ans, mes cheveux ont 
» blanchi, ma main s'est épuisée à votre ser-
B vice. O Saint-Père ! Dieu sait que la der-
» nière parole de mes lèvres el^le dernier sou-
» pir de mon cœur appartiendront à l'Eglise 
» et à vous ! » 

Veuillez agréer, Messieurs et chers coopéra-
teurs la nouvelle assurance de mon profond et 
religiéux dévouement. 

f FÉLIX, évêque d'Orléans. 

Nouvelles du Jour 

M. Emile OUivier a obtenu hier matin 
une audience de l'Empereur. Le Constitu-
tionnel croit savoir que la question de 
l'entrée prochaine de M. Emile OUivier au 
ministère a failles frais de cette entrevue. 
Il ajoute que l'Empereur aurait donné son 
adhésion aux motifs qui ont déterminé 
M. OUivier à se présenter à la chambre 
comme député et non comme ministre. » 

— On dit que le discours d'ouverture 
de la session a occupé aujourd'hui le 
conseil des ministres présidé par l'Eru-
peteur. Si ce qu'on rapporte est exact, 
le message du trône affirmant la paix exté-
rieure ferait appel aux honnêtes gens de 
tous les partis pour la réalisatiou des amé-
liorations morales et matérielles et pour 
la résistance aux idées et aux desseins 
révolutionnaires. 

— A l'exemple de M. Allou, M. Brisson 
se désiste de sa candidature en faveur de 
M. Glais—Bizoin dans la 4e circonscription 
de Paris. 

— Le général Frossard, gouverneur du 
prince impérial, quitte son modeste appar-
tement de le rue d'Amsterdam , et va loger 
aux Tuileries, dans le corps de bâtiments 
neufs du pav lion de Flore.C'est sur le détir 
le plus formel de l'Empereur que cet emmé-
nagement a lieu. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Puy-l/Evoquc (Lot), 21 novembre. 
La vigne est entrée, depuis les vendanges' 

dans la période du repos. Aucun travail 
n'est encore commencé. Les vins de la der-
nière récolte sont généralement de bonne 
qualité. J'ai déjà fait connaître que la quan-
tité récoltée pouvait être évaluée à 70,000 
hectolitres. 

Nos vins sont délaissés pour le moment. 
Le commerce paraît être sous l'influence de 
la politique ; mais on espère généralement 
une bonne campagne qui ne commencerait 
qu'après l'ouverture des chambres. 

Riom (Puy-de-Dôme), le 21 novembre. 
Le travail des vendanges vient d'être ter-

miné; il en ressort à Riom une diminution 
de 1 /10 sur les produits de l'année dernière. 
La récolte a dépassé de beaucoup les prévi-
sions des propriétaires et les vignes qui n'ont 
pas été éprouvées par la grêle ont donné un 
rendement supérieur à celui de l'année der-
nière. 

J'ai été à St Amant après vendange, mais 
les produits qui avaient été très abondants 
en 1868 n'ont pas été aussi avantageux en 
1869; les ravages de la grêle, ont été, 
paraît-il, considérable à Mouton et aux 
Mardre de Veyre. 

En général l'augmentation de valeur qui 
s'était produite par suite de la grande séche-
resse s'est maintenue en partie et se main-
tient encore. 

St Euillion (Gironde), le 21 novem-
bre. 

En général le rendement de 69 est infé-
rieur à celui de 68.... La qualité, bonne, 
très-bonne dans les 1ers crûs, laisse un peu 
à désirèr quand aux 2es et Ses crûs. On ne 
trouve pas beaucoup de corps dans les vins 
de 1869, néanmoins la couleur est bonne, 
très franche, et se sera encore de très-jolis 
vins quand l'hiver les aura un peu purgés. 
Il ne se fait aucune affaire à St Emilion et 
et le calme qui règne dans nos vignobles 
est vraiment désespérant. Envoyez-nous 
donc un peu de cet animation fiévreuse 
dont souffrent le parisiens. Ou plutôt que 
les parisiens se calment pour laisser au 
commerce le temps de se reconnaître. Je 
fais des vœux, et vous aussi sans doute, 
pour qu'il en soit ainsi. 

Bordeaux (Gironde), le 21 novembre. 
Vins du Languedoc : 
1868. — Petite couleur 170 à 180 fr. 
Une belle couleur 200 à 220 

Deux couleurs 230 à 250 
Le tout par 905 litres sans logement. 
Vins de Cahors 1868 sont tenus de 250 

à 350 fr. le tonneau logé en barriques unea 
trois couleurs. 

Vins blancs Cubzagais et Entre-Deux-Mers 
de 1869, 150 à 180 fr. le tonneau logé en 
barriques, dito de 1868,180 à 220 fr. le 
tonneau logé en barriques. 

(Moniteur vinicole) 

Chronique locale. 

CALENDRIER DU LOT 
1 ■4 a JOURS. FÊTES. FOIRES. 

28 Diman. l'A vent. 

29 Lundi,. s Saturnin. St-Cernin St-Martin- des-

Mardi. 
Vers Bclfort Flolrac 

30 s André ap. Luzech 

1 Mercr. s Eloi evêq. Cahors Puy-l'Evêque Va-
ralre Rouquayroux St-
tere-Degagnac. 

( § N. L- le 3, â 11 h. 45 du soir. 
S> P. Q e 11, à 3 8 du matin. 
i s p. L M e 19. à7 27 du matin. 

e 26, à 6 24 du soir. 

AVIS. 
Nous rappelons à nos abonnés qui se-

raient dans l'intention de recevoir le 
compte-rendu des débals du Corps-légis-
latif, que la session s'ouvrant à la fin 
du mois courant, leur adhésion doit nous 
être adressée sans relard. Les souscrip-
teurs recevront en même temps le compte-
rendu de la session extraordinaire de 
juillet. 

Nous mettrons tous nos soins à ce que 
le service des souscripteurs n'éprouve 
aucune interruption. 
3 fr. on sus do l'abonnement. 

Nous prions nos abonnés de nous 
adresser désormais leurs lettres Rue 
du Lycée. 

La lettre de M. Pagès-Duport, publiée 
dans un des derniers numéros de notre 
journal, a eu le retentissement qu'il était 
facile de prévoir. 

Lorsqu'une question grave s'agite, — et 
peut-on en discuter une de plus sérieuse pour 
[es intérêts de l'agriculture et de l'industrie que 
celle du libre-échange, — les esprits s'arrê-
tent naturellement sur l'exposé le plus frap-
pant qui leur est fait de la situation, et de 
cet exposé, i's se font un argument contre 
leurs adversaires. C'est ce qui s'est produit 
pour la lettre de notre compatriote. 

La presse s'est empressée de la repro-
duire et de l'appuyer de ses chaudes appro-
bations. 

Nous citons quelques organes de la presse 
parisienne et provinciale : 

Le journal Le Public, qui passe à juste 
raison pour être l'organe de M. Rouher, 
dont il a constamment défendu la politique 
conservatrice et libre échangiste, a reproduit 
la lettre que nous a adressée notre compa-
triote, M. A. Pagès-Duport. Il a fait précéder 
cette lettre des lignes suivantes : 

« La campagne entreprise depuis quelque 
temps contre le libre-échange produit une juste 
irritation dans la plupart des départements. Une 
lettre que nous trouvons dans le Journal du Lot 
contient d'excellents conseils à cet égard. Nous 
la reproduisons : » 

D'un autre côté, nous trouvons l'article 
suivant dans le Messager du Midi, jour-
nal influent qui a contribué puissamment, 
dans l'Hérault, à répandre les idées de M. 
Michel Chevalier. 

« Les incidents de la politique électorale ou 
révolutionnaire n'empêchent pas les journaux de 
toute nuance de traiter avec une certaine ardeur 
les diverses questions qui se rattachent aux 
grands intérêts commerciaux et agricoles. 

» Nous sommes heureux de constater que, 
sur ce terrain, des affaires pratiques et réelles, 
les partisans du libre-échange et des bienfaits 
immenses qu'il a produits, se montrent résolus 
à combattre les efforts qui se font dans plusieurs 
départements du Nord en faveur des idées su-
rannées du système proteclioniste. 

» Dans nos départements du Midi, qui sont 
habituellement apathiques et aiment trop à se 
reposer sur les succès acquis, il se produit un 
réveil d'opinions important et on s'organise sur 
un grand nombre de points pour la défense des 
principes libre échangistes. 

» La lettre suivante, extraite du Journal du 
Lot, et reproduite par divers journaux de Paris, 
contient un appel que tous les départements vi-
nicoles doivent mettre à profit. Son auteur, M. 
Pagès-Duport, aujourd'hui banquier à Paris, est 
un ancien écrivain de la presse parisienne. Sa 
position le met à même de bien juger la situa-
tion industrielle et agricole ; aussi engageons-
nous nos amis de l'Hérault et des départements 

voisins à se rallier aux salutaires avis qu'il adresse 
à ses compatriotes du département du Lot. » 

Le Journal de Lot-et-Garonne'publie 
également in extenso, la lettre de M. Pa-
gès-Duport : 

Louis LAYTOU. 

Nos lecteurs liront avec intérêt les lignes 
suivantes de M. L. Maurial qui soutient, 
lui aussi, le libre-échange dans un des meil-
leurs journaux d'économie politique et so-
ciale : le Moniteur Vinicole : 

Pendant que les industriels du Nord or-
ganisent des réunions, prononcent des dis-
cours en faveur de la protection, les produc -
teurs et les commerçants de vins s'assemblent 
pour le libre-échange. Le congrès de Beaune, 
comme s'il eût voulu affirmer la liberté en-
tière que cette assemblée laisse à la discus-
sion des intérêts, a réuni les représentants 
des deux camps. 

M. L. Vialla, président de la Société d'a-
griculture de l'Hérault a soutenu avec au-
tant d'énergie que de logique la défense des 
traités de commerce. 11 n'a point dissimulé 
que leur application instantanée n'avait point 
fourni tout le bien qu'une sage mise en pra-
tique aurait pu produire, mais il a prouvé 
qu'après une expérience de dix ans, il serait 
désastreux pour l'agriculture française de re-
tourner en arrière. 

En effet, alors que l'expérience prouve que 
les districts cotonniers les plus intéressés à la 
protection, ne sont que partiellement atteints, 
alors qu'un outillage plus parfait permettrait 
de lutter contre l'industrie étrangère, nous 
irions compromettre une situation si chère-
ment conquise? 

En toute chose, il faut considérer la som-
me du bien et la somme du mal. Quel chif-
fre représente l'industrie des tissus en souf-
france comme somme et comme individus? 
Quel chiffre représente en sens inverse l'in-
dustrie ou plutôt les industries qui ont un 
intérêt a la libre pratique des échanges? Eh 
bien! nous croyons déjaque le mal qu'on 
guérirait d'un côté se reporterait presque 
tout entier du côté opposé sans que les pro-
duits du sol eussent à intervenir pour entraî-
ner rapidement la balance du côté du libre-
échange. 

Les orateurs qui ont défendu la protec-
tion ont plus plaidé les circonstances .atté-
nuantes qu'ils n'ont soutenu le fond de la 
question. Lorsqu'on s'adresse aux senti-
ments des assemblées, on est toujours as-
suré de trouver de l'écho en France. Cepen-
dant on ne pouvait invoquer la sensibilité 
des membres du congrès, sans leur faire 
comprendre qu'on demandait contre la viti-
culture un changement de main à son pré-
judice,^des malheurs qu'on lui signalait. 

Evidemment la situation des populations 
industrielles est certes intéressante. S'en 
suit-il que pour remédier à leur infortune 
il faille plutôt songer à la reporter sur la 
majeure partie de nos populations manufac-
turières aussi quelques-unes, agricoles pour 
pour le grand nombre. Si les fabricants de 
tissus sont fatalement condamnés à ne pou-
voir soutenir la concurrence étrangère (chose 
peu flatteuse pour notre amour-propre na-
tional), on ne peut ni on ne doit leur sacri-
fier notre principale richesse. 

Le libre-échange est devenu un principe. 
Il ne saurait être sacrifié à des intérêts qui 
ne sont point ceux de la nation. C'est une 
conquête précieuse qu'il faut défendre. C'est 
peut-être, c'est certainement le lien le plus 
puissant qui doive attacher les peuples à la 
paix, en même temps que la pratique sans 
entraves des relations internationales éloigne 
les chances de guerre et peut même les ren-
dre impossibles. Tout ce qui se rattache aux 
biens de la terre doit unir ses efforts à ceux 
des libres-échangistes de Bordeaux, de 
Beaume ou du Midi. Viticulteurs et négo-
ciants doivent s'entendre pour maintenir les 
traités de commerce : nous les abjurons de 
les défendre avec ensemble^et énergie. 

L. MAURIAL. 

La deuxième soirée musicale annuelle don 
née par l'Orphéon de Cahors, aura lieu le 
dimanche 5 décembre 1869 dans la salle du 
spectacle de la ville. 

Nous croyons pouvoir annoncer que l'em-
branchement du chemin de fer de Cahors à 
Libos sera inauguré dans la deuxième quin-
zaine de décembre. A partir du20 décembre 
les dépêches seront transmises à l'admi-
nistration des postes par la voie ferrée. 

A l'occasion de la fête de Sainte-Cécile, 
la fanfare de Cahors fera entendre demain 
dimanche, à la messe de dix heures et demie, 
à l'église St-Barthélemy, plusieurs morceaux 
de son répertoire. 

Une erreur s'est glissée dans l'énoncé du 
prix de l'excellent petit opuscule sur le 
Concile, en dépôt chez M. Crayssac, libraire 
à Cahors. 

Ce n'est pas 1 fr. 50 la douzaine et 9 fr. 
le cent, mais 1 fr. 20, pris chez le libraire 
et l fr. 35 par la poste, la douzaine, et 10 

par la poste, le cent. 

A propos des pièces démonétisées quel-
ques journaux ont annoncé qu'elles seraient 
encore reçues dans les caisses publiques jus-
qu'au 1er janvier 1870. C'est là une méprise 
qu'il importe de relever puisque les pièces en 
question ont été retirées de la circulation. 

La loi relative à la convention monétaire 
conclue le 23 décembre 1865 entre la France, 
la Belgique, l'Italie et la Suisse dispose, en 
effet, (art. 3) que les anciennes pièces de 2 
francs et de 1 franc, ainsi que les pièces de 
50 centimes et de 20 centimes fabriquées 
dans des conditions différentes de celles indi-
quées en l'article 1er de la loi seront retirées 
de la circulation avant le lor janvier 1869. 

Ce délai et c'est là peut-être ce qui a causé 
l'erreur de nos confrères, ce délai est pro-
rogé jusqu'au 1er janvier 1878, mais seule-
ment pour les pièces de 2 francs et de 1 franc 
e miss en Suisse, en vertu de la loi du 31 
janvier 1869. 

Nous avions raison de dire que l'abais-
sement du tarif télégraphique doublerait bien-
tôt le nombre des dépêches. On annonce que 
depuis le 1er novembre, la réduction du prix 
des télégrammes, à 1 fr. pour les départe-
ments a produit, en moyenne, un cinquième 
en plus du nombre des dépêches. L'augmen-
tation sera beaucoup rplus considérable lors-
que l'administration des télégraphes sera en 
mesure de faire parvenir avec célérité les 
télégrammes en question. 

Le nouveau timbre-poste de 5 fr. vient 
de faire son apparition. 

Voici pour les collectionneurs et les per-
sonnes qui n'en auraient pas encore vu, la 
description de cette nouvelle valeur postale : 

Le]timbre représente l'Empereur Napoléon 
III couronné de lauriers, regardant inva-
riablement à gauche ; en dehors du timbre 
qui entoure l'effigie, la valeur est ainsi indi-
quée : 5 fr. ; dans le cadre supérieur : Em~ 
pire français ; en bas : timbre-poste ; 
de chaque côté, des Grecques. Le timbre est 
oblong ; il est imprimé en lilas sur blanc et 
piqué 13 1/2. 

On a bien fait, dit le journal le Timbre-
Poste, de placer le mot timbre-poste ; 
sans cette inscription, on prenait du coup 
celte nouvelle invention pour un billet de 
banque ou un timbre de commerce. 

LYCËE IMPÉRIAL DE CAHORS 
Compositions du S an 6 novembre 18C9. 

Rhétorique. 
Mathématiques. — 1 Salgues; 2 Tardieu. 

Quatrième. 
Anglais. — 1 Lapouble; 2Largcteau. 

Cinquième. 
Anglais. — 1 Valmary, 2 Rives. 

Sixième. 
Ecriture. — 1 Daymard; 2 Icres. 

Septième. 
id. 1 Valmary E.; 2 Lascroux. 

Huitième. 
id. 1 Castagnê; 2 Frond. 

Classe préparatoire. 
Première division. 

Calcul. — 1 Bayssac; 2 PayrissacE. 
Deuxième division. 

id. 1 Verdy; 2 Forêt. 
Troisième division. 

id. 1 Vautrol; 2 Chaigneaux. 
Enseignement secondaire spécial. 

Deuxième année. 
Ecriture. — 1 Lhéray; 5 Bonnet. 

Première année. 
id. 1 Rossignol; 2 Delbos. 

Année préparatoire. 
id. 1 Vallès; 2 Andral. 

Le Proviseur, RICHAUD 

On nous écrit de Lacapelle-Marival : 
Le 21 novembre courant, vers 11 heures 

du matin, la maison de la nommée Jeanne 
Mage, veuve Lavigne, située au Puech, com-
mune de St-Maurice, a été complètement 
détruite par le feu, rien D'à pu être sauvé : 
le linge, les meubles et les céréales ont été la 
proie des flammes. La maison était couverte 
en paille, construite en pierres. Elle avait une 
valeur de sept cents francs ; les meubles, le 
linge et les céréales valaient environ trois 
cents francs. — Rien n'était assuré. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE CAHORS 
Audience du 26 novembre 1869. 

3 charretiers condamnés à 1 fr. pour s'être 
endormi sur leurs^charrettes. 

6 charretiers à 1 fr. pour défaut de balayage à 
leurs charrettes. 

1 habitant à 1 fr. pour jet d'eau par la fe-
nêtre. 

2 personnes à 2 fr. pour bruit et tapage., 
1 aubergiste à 1 fr. pour fermeture tardive. 
1 habitant à 1 fr. pour défaut de balayage. 
9 habitants à 1 fr. pour embarras de la voie 

publique. 
2 habitants à 1 fr. pour divagation de pou-

les. 
1 habitant à 5 fr. pour le même motif, (dé-

faut). 
1 habitant à 1 fr. pour vidange sans autori-

sation . 
1 habitant à 1 fr. pour avoir fumé au tréâ-

tre. 
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ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 24 au 27 novembre. 

Naissances 
Ferrand (Jean-Camile), boulevard Sud. — 

Hugla (Marie-Baseline-Lucie), — Soulié (Marie-
Thérèze), rue Catone. — Garrigues (Anne), rue 
Rempart. 

Mariages. 
André (Yves-Marie), et Garrouti (Marie-Céles-

tine). — Calvet (Joseph), et Cirée domestique. 

Décès-
Delrieu (Paule), 02 ans, veuve Chapou rue du 

Château. — Magot (Pierre-Clément), à Labarre 

— Gautié (Marie), 76 ans, né à Castelfranc (Lot), 
Epouse Linsac, rue Chantrerie. 

Pour la crhonique locale : A. Laytou. 

Crédit Foncier de France 
Prêts avec amortissement. — Extinction 

de la dette en 60 ans ; Faculté de se libé-
rer par anticipation à toute époque. 

Montant du prêt ; Moitié de la valeur des 
biens. — Le tiers seulement sur les vignes 
et les bois, 

Taux de l'annuité: pour les prêts sur 
propriétés rurales : 

5.82 °/0 les 20 premières années, 
5,77% les 20 années suivantes, 
5,72%les20 dernières années. 

Pour les prêts sur propriétés urbaines : 
5,87 % 

S'adresser à MM. les notaires, ou direc-
tement au Crédit Foncier, 19, rue Neuve 
des Capucines à Paris. 

L'AVENIR NATIONAL, grand Journal quoti-
dien politique, littéraire, scientifique et commercial, 

dont les succès a été si rapide, est maintenant dans 
sa quatrième année. Il a pour rédacteur et chef 
M. A PETfRAT, et pour collaborateurs MM. Frédéric 
MORIIÏ, Etienne ARAGO, Ad. GAÏFFE, J.-EHORN, JULES 
MAHIAS, D'ORNANT, A. DESONNAZ E. SEINGDERLET, 
Amédée GCILLEMIN, Georges POUCHET, Henry FOUR-
QCIEH, Ed. PDIHODA, . DRÉO, E. deSo»KiER, E.BARAÏ 

L. COULON, E. BODSSET. 
L'Avenir national a des correspondants particu-

liers, à Londres, Florence, Rruxelles, La Haye, Genève, 
Dresde, Vienne, Berlin, Madrid, New-York, Rio-
Janeiro. 11 reçoit de ces correspondants des lettres 
et des télégrammes spéciaux. 

L'Avenir national contient chaque jour un Bulle-
tin de la Bovse et un Tableau de toutes les valeurs co-
tées, ainsî 'ju'une Revue commerciale, industrielle et 

agricole, contenant les cours exacts des marchés, et la 
plus complet de tous les journaux. 

L'avenir national publie chaque semaine une 
Revue des théâtres par M. Etienne Arago, et une Revu* 
hebdomadaire par Si. Henry FODODIER, et chaque quin-
zaine un Feuilleton scientifique: par MM. Amédée 
GDILLEMIN (Sciences physiques). Georges PODCHET 
(sciences naturelles), et une Variété littéraire, par 
M. Frédéric Momrt. 

ON S'ABONNE à Paris, 24, rue du Bouloi, et, dans les 
départements, chez tous les libraires, et dans les bu-
reaux de poste. — Le pi ix de l'abonnement pour les 
départements est de C4 îr. par an ; 38 fr. pour six 
mois ; 16 fr. par trimestre, et 5 fr. 50 pour unmois. 

Pour tous les extraits et articles con «ignés: A.Layto*. 

A VENDRE une MAISON, rue de la Mairie, 6. — Vaste local, solidité éprouvée 
S'adresser à M. LAYTOU, imprimeur, qui en est le propriétaire. 

LA POLPEE MODELE 

JOURNAL DES PETITES FILLES 
M* A MIS, boulevard des Italiens, i. 

MÊME ADMINISTRATION QUE LE JOURNAL DES DEMOISELLES. 
Ce journal, rédigé avec la moralité biencounue de la direction du Jour-

nal des Demoiselles, a été vivement apprécié par les familles. Il a pour 
but de donner aux petites filles, sous forme d'amusements, les premières 
notions des goûts et des travaux d'intérieur. 

Les figuriues coloriées à habiller et à découper, les décors de théâtre,les 
acteurs, les mille cartonnages que ce journal envoie chaque mois avec sa 
livraison, amusent les jeunes abonnés, eu même temps que les petits tra-
vaux d'aiguille et les patrons qu'on leur donne pour leur apprendre a ha-
biller leurs poupées, font de ce journal un livre de première éducation en-
fantine. Lejounal la Poupée modèle commence le 15 novembre sa septième an-
née, — et ses livraisons de novembre et de décembre contiendront, pour 
l'époque de Noël, une charmante crèche coloriée avec la Vierge, l'enfant 
Jésus, saint Joseph et les Rois Mages. 

La Poupée Modèle paraît le 15 de chaque mois par livraisons de 24 pa-
ges de texte. PRIX: V fr. 5© pour les départements. — Tous les abon-
nements parlent du 15 novembre. 

LFS SIX PREMIÈRES ANNEES SONT EN VENTE AU PRIX DE L'ABONNEMENT. 

On ne s abonne pas pour moins d'une année. 
On s'abonne, en envoyant au bureau du journal,!, Boulevard des 

Italiens, 1, un mandat de poste ou une valeur à vue sur Paris, et sur tim-
bre. 

VOITURES PUBLIQUES ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS -^^Êam A ASSIEU. 
Départ de Cahors : 

11 h. du soir. 
Arrivée à Cahors, à 

A LOUER 
Pour entrer en jouissance de suite une maison située quai B'ïquey. 
S'adresser pour visiter et traiter à M. Trubert qui l'habite, ou 

M. Monsou, filaleur. 
Cette maison est la propriété de M. Alazard. 

AMORAL 
Voiturier, a l'hon-
neur d'informer les 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui, Poste 

aux chevaux, Gal-
lerk AudouryAou-
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
res sont remises à 
neuf. 

LA VÉRITABLE SILENCIEUSE 
NOUVELLE MACHINE A COUDRE AMÉRICAINE^ m Cette admirable Machine est un petit chef-d œuvre 

perfection, d'élégance, de solidité et de simplicité-
mieux construite, plus facile à conduire et meil-
leur marché que tout ce qui s'est fait jusqu'ici. ^ 
— Avec les Machines de M. BRION, il n'est 
pas nécessaire défaire un apprentissage • 
chacun peut coudre , chacuH p""( 
broder. La couture indécousable 
est faite sur les tissus les p" 
légers avec autant de facilita 
que sur les plus épais 
On peut dire, avec 
vérité, qu'elles sont 
la dernière ~ 
pression 
la science 

d8_ 
réunie 

l'art du mé-
^£$5^' cam'eien - CODS-

> tructeur. 
Avec cette jolie Cou-

seuse , qui ne fait pas 
plus de bruit que l'indique 

son titre , on peut ourler'- de 
toute largeur sans tracer l'étoffe, 

border, rabattre, poser les rubans à 
r plat et la dentelle; ouater, soutacher, 

- gancer, cordonner, froncer et monter à la 
fois, et faire de petits plis 

Une instruction illustrée, contenant le dessin de 
toutes les pièces principales, accompagne chaque 

Machine, ce qui permet d'apprendre en quelques heures. 
Envoi f° du Catalogue. — Seule Maison de vente : 

E. BRION, 106, boulevard Sébastopol, Paris. 

Départ d'Assier : 1 h. 
après-midi j 

6 heures soir. 
JLe Sieur Raymond fait également le service des 

Dépêches de Cahors à Montaunan, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Cahors, tous les soirs, I© heures. 

mm 
M L'ENTREPOT CENTRAI DE FRANCE. 

Ce Café est très-efficace dans les migraines, 
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour 
les enfants et détruit les propriétés irritantes du 
Café des îles^ auquel on peut utilement lo mêler. 
Il calme les irritations et donne de l'embonpoint. 
—.Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut 
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un das 
bouts du poquet et à l'autre la signature : 

LECOQ ET BARGOIN. 

d'Albespeyres 
Fg. St-Denis, 80, et dans les prin-

cipales pharmacies, 
VÉSICÂTOIUE 

et PAPIER m 
vésication rapide. EntretieD parfait 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES mmWMM 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. -# Exigerles 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

Le meilleur des Bavons de toilette 

SAVONAUSUCDBLAITBE 
(Propriété exclusive de l'inventeur) 

LAIT D'IRIS • 
ÉMULSION SUPÉRIEURE POUR 

LE Teint ET POUR LA. Toilette 
Pour enlever les taches de rousseur. 

Dépôts dans toutes les villes. 

pDAIi^> EFFICACE cypJ)AU^ *i llhumes / ,IM„,.OT,, I 

J Enrouements L4H'enV 
/Catharees:ibmneCT,?\'«*GEOV>V ' 

^IRRITATIONS BE IA-\l8 45 
Fabrique 
À PARIS, "7 

28.BUE TAITBOUT. 2S;^ 
tyCHAl/SSee PANTIN 

MAUX DE GORGE 
INFLAMMATIONS DE LA BOUCHE 

PASTILLES 
DETHAN 

on Chlorate de potasse 
Spécifique contre les Maux de eorge, les 

maladies de la Voix, les Angines, les ulcé-
rations et les inflammations de la Bouche, 
recommandé aui Prédicateurs, Professeurs 
et Clianteurs. 

ÉL1XIR de nETHAH 
POUDRE de IIF.THAIV 

OPIAT de DETHAN 
Dentifrices an Chlorate de Potasse. 

Ces dentifrices, précieui pour la Toilette et 
le Soin de la nouebe, blanchissent les Dents, 
empêchent la Carie, calment les Bonleurs. 
raffermissent les Gencives et guérissent les 
Inflammations. 

Paris, DETHAN, pharmacien, faubourg Saint. 
Denis, 90, et chez les principaui pharmaciens de 
France et de l'Étranger. 

PATE ET SIROP DE BERTHÉA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
Dépôt à Paris, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Bonoré, et dans toutes les Pharmacies. 

Dépôt cbez les prinj^piriers, ̂ ojj^f^ eL?.!Lle„^^f ̂ ihl63 J 

A VENDRE 
Pour entrer en possession immédiatement 

Deux MAISONS , Dépendances et 
Jardins . situées rue St-Barthélemy 
à Cahors, confrontant du couchant, 
où elles prennent leur entrée, avec 
ladite rue; du Nord avec Maison 
Planacassagne, et du Midi,avec Mai-
son Bercegol, 

S'adresser, pour traiter et avoir 

des renseignements, à Me Labié, 
notaire détenteur des titres de pro-
priété et, pour les visiter, à M. l'ab-
bé Bercegol, vicaire de St-Barthé-
lemy, qui habite les maisons, 

Oa donnera les plus grandes faci-
lités pour le paiement. 
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est, sans con-
tredit , le plus 
élégant, le plu» 

PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-eAPRICE 
PARIS-CAPRICE 
PARIS-CAPRICE 

PARIS-CÂPBICE 
beau des journaux illustrés. Nul, aujourd'hui, ne 
peut rivaliser arec lui pour l'esprit et le charme du 
texte, pour le luxe et la perfection des gravures. 

publie TOUS tES SAMEDIS -vingt 
pages de texte accompagné de 
plus de vingt dessins signés des t noms les plus justement céle-I bres : CI8A83, Fillustre carica-
turiste; «BÉVlrV, le Bahaa 
du crayon; MORIN, le roi de 
t élégance ; et leurs dignes ému-
les : Félix Kégamey, Bobi-
da, Sabib, Darjon, Hont-
bsrd, Coin Isa, etc., etc. 

Les principaux collaborateurs sont : MM. «fuies 
Woriac, Anrclicn Scholl, Ernest d'fflervïlly, 
le joyeux et spirituel Cousin «Jacques, Eugène 
Vermerscb, Philibert Audebrand, Gabriel 
Guillemot, Daudet» etc., etc. 

Rédacteur en chef : EUGÈNE SCHNERB. 
La collection de la première année de PARIS-

CAPRICE forme deux magnifiques volumes de 
400 pages chacun, illustrés de plus de 800 gravures, 
dessins et croquis inédits. Prix de chaque vol. 12 fr. 

A tout abonné d'nn an, le second volume est 
effert à titre de PRISSE GRATUITE, et le 
premier volume est donné au prix de O francs, il F on 
désire avoir la collection complète. 

PRIX DE L'ABONNEHENT : 

Un an 25 francfo 
6 mois. 13 > 
3 mois. .. .T. 9 s 

L'abonnement part du Ie* de chaque mois. 
Toute personne qui en fera la demande affranchit 

recevra franco deux numéros de PARIS-CAPRICE à 
litre d'essai.—Pour s'abonner, envoyer un mandat à V 

Administration ;09 rue defflemus,ôParle. 

MANUFACTURE DE CIERGES, CHANDELLES & BOUGIES 

Cires jaunes et blanches 

Blanchisserie (les Cires et Fonderie des Suifs 

CIERGES 

pour 

1" COMMUNION 

1M2IL1 ¥A.1CT1I 
rue du Roc, 

A GOUBBON 

BOUGIES 

pour 

LES EGLISES 

Avis à MM. les Curés. 

Les débris de cierges sont pris en échange à des prix avantageux. -- Prix modérés. 
FABRICATION SUPERIEURE 

TABLEAU DES DISTANCES 
De chaque Commune du Département du Lot 

aux chefs-lieux du Canton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX. : ï FRANC. 
Chez M. Laytou, rue de ïa Mairie, à Cahors. 

EN BLOC OU A PARCELLES 
Un Terrain de Construction situé 

sur l'avenue de la gare, à Cahors. 
S'adresser à M. Labro, boulanger, 

rue Fénélon. 

Le propriétaire gérant : LAYTOT 

ERRAN et Cie, Café de la Promenade 
Le Sieur FEHIIAN et 0e, préviennent le Public, qu a partir du 10 Juillet, ils tiendront à sa disposition, 

un Service de voitures complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. —Prix modérés. 


